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Introduction 

La plongée sous-marine est un sport atypique au cours duquel la physiologie du corps humain se 

trouve modifiée par son environnement.(1) Cette particularité fait de la plongée sous- marine un 

sport à risque requérant des connaissances spécifiques pour les prévenir. Les accidents sont de 

nature multiple, fréquents, de gravité variable, parfois mortels,(2) sous-évalués à la fois par les 

plongeurs et par les professionnels de santé non ou trop peu formés dans ce domaine.!

En France, pour prévenir ces accidents, des certificats médicaux annuels sont obligatoires pour la 

pratique de la plongée sous-marine. Or, ces certificats ne sont pas toujours réalisés par des médecins 

formés aux spécificités des activités sub-aquatiques. LÕensemble des médecins ont même vu leurs 

habilitations augmenter vis-à-vis des certificats de non contre-indications (NCI) à la pratique de la 

plongée en 2014.(3) En dehors de la liste des contre-indications à la plongée sous-marine mise à 

disposition par la fédération française dÕétudes et de sports sous-marins (FFESSM)(4) il nÕy a 

actuellement pas de recommandations spécifiques à la plongée sous-marine par la FFESSM pour 

guider les professionnels les moins informés dans la réalisation de ces certificats.!

De plus, des modifications sont survenues ces dernières années autour du certificat de NCI à la 

pratique du sport en général et de celui de la plongée sous-marine en particulier. 

LÕobjectif principal de ce travail est de faire le point sur les pratiques actuelles autour du certificat 

de NCI à la pratique de la plongée sous-marine auprès des plongeurs en scaphandre autonome 

licenciés et de médecins généralistes de la grande métropole Lilloise ainsi quÕauprès de médecins 

fédéraux du Nord. 

LÕobjectif secondaire de ce travail est dÕétudier le comportement des plongeurs en scaphandre 

autonome licenciés vis-à-vis de leur santé et des risques de survenue dÕaccident de plongée.!

!

!
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Présentation de la plongée sous-marine 

I- Données épidémiologiques 

Le nombre de plongeurs en scaphandre autonome dans le monde se stabilise ces dernières années 

après nÕavoir cessé de croître depuis son développement dans les années 1950. Les dernières 

estimations évaluent à 7 millions le nombre de plongeurs actifs dans le monde.(5)!

La France possède un des plus grands domaines maritimes mondial grâce à ses DOM-TOM.(6) 

Le nombre de plongeurs dans cet espace a été estimé à environ 300.000 pratiquants en 2016 pour 

340.000 en 2004.(5,7)!

Sur ce chiffre de 300.000 pratiquants, 139.490 ont été licenciés auprès de la FFESSM, la principale 

fédération de plongée de France. La région du Nord-Pas-de-Calais (NPdC) a compté 4 387 licenciés 

FFESSM.(8) Ce chiffre est en discrète progression ces dernières années malgré un diminution du 

nombre de licenciés nationaux. 

!
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Tableau créé à partir des données fournies par la FFESSM, (consulté le 22/07/2017) http://www.ffessm.fr/document.asp?

pages_numero=60&titre=Statistiques%20diverses%20 

Année Nombre de licenciés FFESSM Licences NPdC

2016 139490 4387

2015 144108 4302

2014 144357 4291

2013 147550 4274

2012 149636 4333

2011 149602 4146

2010 149234 4285

2009 146589 4160

2008 147032 4188

2007 147651 4208

2006 147570 4075



Concernant les accidents de plongée sous-marine, plusieurs études ont été réalisées par les 

différentes fédérations. Le Divers Alert Network¨ (DAN¨) publie chaque année le DAN Annual 

Diving Report qui est un bilan des accidents et des décès liés à la plongée sous-marine. Les données 

analysées proviennent des Etats-Unis, dÕAustralie, du Brésil, de lÕAfrique du sud et du Royaume-

Uni. Le DAN comptabilise le nombre dÕappel ou de mail adressés à deux centres (DAN Medical 

Services Call Center et the Annual Survey oh Hyperbaric Chambers treating injured divers). Il est 

apparu que le nombre dÕappel ou de mail reçu a été stable entre 2011 et 2014.(9) 

La FFESSM réalise également une étude annuelle des accidents de plongée pris en charge par un 

service de caisson hyperbare en France (métropole et DOM-TOM).(10) Une tendance à la 

diminution des accidents sÕest dessinée, au début des années 2010, explicable par une diminution 

des accidents hors cadre de club de plongée ainsi quÕune diminution du nombre annuel estimé de 

plongeurs. Cependant, sur le dernier bilan FFESSM disponible datant de 2013, une stabilité du 

nombre dÕaccidents a été retrouvée avec 393 cas dÕaccident de plongée sous-marine loisir pris en 

charge dans un service dÕhyperbarie français.(11) 

Ces bilans ont montré que des accidents sont survenus chez des plongeurs hommes ou femmes de 

tous les âges, de toutes les morphologies et surtout de tous les niveaux de plongée. Les évènements 

cardiaques ont été les évènements mortels les plus retrouvés en plongée sous-marine. 

!

II- Fédération de plongée sous-marine 

 1) Généralités 

Les organismes ou fédérations de plongée sous-marine sont nombreux à travers le monde.!

La Confédération Mondiale des Activités Sub-aquatiques (CMAS) regroupe plus de 130 fédérations 

de plongée, dans 90 pays, sur les 5 continents.(12)!

LÕorganisme mondial majeur, Professional Association of Diving Instructors (PADI), est un 
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